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Droit des étrangers carte de résident 10 ans

Par zougou couessi, le 18/01/2017 à 14:55

bonjour à tous
j'espère que vous seriez nombreux à me donner votre retour d'expérience et des conseils si
toute fois vous avez connu les mêmes difficultés. 
voici donc ma situation

je suis arrivé en France en 2003 (mineur j'avais que 13 ans) chez mon oncle paternel
(FRANCAIS) qui tient lieu de père pour moi étant donné que mon père biologique (son frère)
est décédé. c'est donc lui et sa femme (FRANCAISE) et leur enfant (lui aussi FRANCAIS) qui
m'ont pris en charge et élévé. A mon arrivé ils sont faire une demande d'adoption plénière
étant donné que j'étais encore mineur et surtout que nous portions le même nom. 

Malheureusement, la justice n'a pas accordé l'adoption, en 2005 nous avions demandé une
carte de séjour au vu de ma situation, la préfecture m'a accordé une carte de séjor vie privé
familiale. Donc depuis 12 ans je renouvelle mon titre de séjour, j'ai il y a 3 ans demandé une
carte de résident 10 ans, mais la préfecture ne me donne que des titres d'un an sans motif
pour la demande de 10 ans, comme vous l'aurez compris cela 14 ans que je vis sur le sol
français (j'ai donc passé une grande partie de ma vie en France, diplome, boulot, vie
aoureuse, j'ai eu mon brevet en france mon bac, mon bts, ma licence, mon master, un
certificat en droit du travail, un titre de gestionnaire paie, un master en gestion rh, j'ai travaillé
dans plus 10 entreprises française etc....) 

chez moi tout le monde est FRANCAIS, même si malheureusement en 2014 j'ai perdu mon
oncle paternel qui m'a éduqué, sur tous les documents administratif, fiscal j'ai toujours été
déclaré comme étant à leurs charges, même sur les documents d'héridité
ma mère biologique à même fourni des documents stipulant qu'elle accorde l'entière
éducation et la prise en charge. 

j'ai fourni tous ces documents à l'administration française, mais je ne comprends pas pourquoi
ils ne veulent pas m'octroyé la carte de résident de 10 ans

d'autant plus que lors de mes derniers recherches, j'ai pu constaté que les accords franco-
béninois me permet d'obtenir de plein droit la demande de carte de 10 ans

que dois-je faire? 

avez-vous des pistes? des recommandations, des textes de loi sur lesquel je peux m'appuyé



des associations à contacter? des services compétents? 

d'avance merci de vos réponses
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